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 A R R E T E N °2 0 2 2  - 453  

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT DIET ESPACE 
cadre du dispositif Coach Digital le 14 mai 2021 et remplit les conditions pour bénéficier du 
dispositif. 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
DIET ESPACE 

1 chemin des Chenes 
06130 GRASSE 

 
 



Cet accompagnement constitue une aide De 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

 
 
 
Article 4 :  
 

autorisé par  
 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée ra notifié 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par  Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
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A R R E T E  N °2 0 2 2  -  4 5 4 
portant délégation de signature au directeur des trains 

 
et directeur de projet de l ouverture à la concurrence des TER 

de la direction générale adjointe transports, mobilité  
et grands équipements 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article  

L.4231-3 ; 
 
VU n°2021-1130 modifié du 2 juillet 2021 portant organisation des services de la 

Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de garantir, sous la surveillance et la responsabilité du 
Président du Co
régionale ; 
 
 
SUR proposition de la Directrice générale des services ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er : 
 
Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Christophe PAUCHON, directeur adjoint des trains région et 
directeur de de projet de l ouverture à la concurrence des TER de la direction générale 
adjointe transports, mobilité et grands équipements et directeur de l ouverture à la 
concurrence des TER, rant dans les attributions de 
cette direction, à compter du 1er juillet 2022 : 
 



 

 
 Courriers : 

 
o correspondances courantes n gagement de la 

collectivité, 
o  
o certificats administratifs, 
o convocations de participants, autres que des élus régionaux, à des réunions 

techniques ou de travail. 
 
 

 Subventions : 
 

o demande, 
 

o 
direction générale adjointe : 

 
-  demande, 
- courriers relevant de la procédure contradictoire, 
- lettres de demande de pièces justificatives à un mandataire judiciaire 

pour les dossiers en cours lors de la mise en liquidation judiciaire d'un 
bénéficiaire, 

- lettres de notification de la décision du refus d'une remise gracieuse. 
 
 

 Actes de gestion du personnel : 
 

o ordres de mission des agents de la direction générale adjointe relatifs aux 
déplacements sur le territoire régional. 

 
 

 Marchés publics : 
 

o Pour les marchés publics dont le montant est inférieur aux seuils 
européens publiés au Journal officiel de la République française et leurs 
avenants : 

 lettres de consultation et de questionnement des entreprises, 
  
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification du marché et des avenants, 
 signature des marchés et avenants, 
  

 
o Pour les marchés publics supérieurs aux seuils européens publiés au 

Journal officiel de la République française et leurs avenants : 
 courriers  su ent des 
négociations ou du dialogue, 

 attribution,  
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification du marché et des avenants, 



 

 signature des avenants, 
 cut on des actes de nantissement. 

 
 

 Comptabilité : 
 

o certification du service fait sur facture quel que soit son montant, pièces 
justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses et demandes de 
règlement concernant les services, fournitures et travaux rendus ou faits sous 
sa surveillance ou sa responsabilité, 

o certificats administratifs et décomptes apportant des précisions pour le 
règlement des dépenses ou la prise en charge des recettes par le comptable 
public, 

o certificats pour paiement, 
o bordereaux-journaux de mandats relatifs aux paiements dans le cadre de la 

mise en place des chèques transition bioéthanol. 
 
 

 Autres actes : 
 

o actes de gestion, protection et mise en valeur du domaine public et privé 
régional, 

o procès-verbaux de délivrance des quitus (dans le cadre des programmes 
uisition ou de modernisation des matériels ferroviaires), 

o ensemble des actes et décisions qui se rattachent à la préparation et à 
vec SNCF mobilité et du 

contrat d ligations de service public passé avec la régie régionale des 
transports, 

o n des conventions relatives aux installations de maintenance et 
aux acquisitions de matériel ferroviaire, 

o tous les actes se rattachant aux opérations de construction, de réhabilitation et 
oine : notamment demandes de permis de construire, de 

démolir, dossier loi sur l
ents pour les services 

concédés, 
o ensemble des actes et décisions qui se rattachent à la préparation et à 

sion des lettres de 
reconduction et de résiliation, 

o modifications cadastrales, plans de bornage et docum
notariés dans le cadre de la délivrance des autorisa
temporaires du domaine public, 

o formulaires de candidature au titre du Programme INTERREG MED en cours 
de validité, 

o déclarations du chef de file et déclaration du partenaire au titre du Programme 
INTERREG MED en cours de validité, 

o contrats de subvention au titre du Programme INTERREG MED en cours de 
validité, en qualité de bénéficiaire ; 

o conventions interpartenariales au titre du Programme INTERREG MED en 
cours de validité, 

o demandes de paiement au titre du Programme INTERREG MED en cours de 
validité, 



 

o acte interservices, en tant que représentant du service bénéficiaire de crédits 
FEDER ou FSE au titre du programme opérationnel régional FEDER/FSE en 
cours de validité, du programme opérationnel interrégional Massif des Alpes 
en cours de validité, et du programme de coopération Interreg MED en cours 
de validité. 

 
 
Article 2 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er juillet 2022. 
 
 
Article 3 : 
 
La directrice générale des services est chargée exécution du présent arrêté qui sera notifié 

ress des actes administratifs de 
la Région. 
 
 
Article 4 : 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l plication informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 

 Renaud MUSELIER 
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A R R E T E  N °2 0 2 2  -   
portant 

dans le cadre de travaux  
passage sur des parcelles du lycée la Ricarde 

-sur-la-Sorgue 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°17-652 de la Commission permanente du 7 juillet 2017 définissant les 

 ; 
 
VU la délibération n° 2021-750 de la Commission permanente du 17 décembre 2021 qui 

approuve la cession foncière des parcelles régionales cadastrées BS n°34 et 920 situées 

Vaucluse ; 
 
VU la demande de la Communauté des Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse en 

date du 4 mai 2022 ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La Communauté des Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse doit commencer les 

 
 

20 par la Communauté des 

à une plateforme de traitement de déchets verts. 
 
  



Article 2  
 

con -1 du Code Général de la Propriété des 

domaine public. 
 
 
Article 3 : Durée 
 
Cette occupation temporaire est consentie pour la période du 20 juin au 31 juillet 2022 
inclus. 
 

concertation avec le lycée. 
 
La présente autorisation peut cependant être dénoncée par lettre recommandée à tout moment 
pour cas 

-dessus. 
 
La dénonciation prendra alors effet 2 jours francs après la date de réception par le destinataire. 
 

en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse 
pendant 2 jours. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la présente autorisation se fera sans indemnité. 
 
 
Article 4 : Assurances 
 
La Communauté des Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse est tenue de souscrire, 

survenir durant le temps de son occu
annexée). 
 
Article 5 : Responsabilités 
 
La Communauté des Communes Pays des Sorgues Monts de Vaucluse, bénéficiaire de 

. 
 
Toute dégradation aux biens, meubles ou immeubles sera intégralement supportée par le 

 
 

de la Région, des dommages de toute 
nature causés aux personnes et aux biens, meubles et immeubles qui seraient la conséquence 

 
 

-Alpes-C
 

 



espaces. 
 
 
Article 6 : Notification et publication 
 
Le présent arrêté sera notifié au Président de la Communauté des Communes Pays des Sorgues 

-sur-la-Sorgue et publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 7 : Recours 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Renaud MUSELIER 
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A R R E T E  N °2 0 2 2  -  4 5 6 
portant 

dans le cadre du tournage du film 
« TONI en famille » 

au lycée Amiral de Grasse à GRASSE 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°17-652 de la Commission permanente du 7 juillet 2017 définissant les 

 ; 
 
VU la demande de la société CHI FOU MI Productions sise 12 rue Barbette  75003 PARIS ; 
 
VU  ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La société CHI FOU MI Productions est autorisée à occuper temporairement le lycée Amiral 

juillet 2022 inclus, avec la journée du 4 juillet pour la préparation des décors. 
 
 
Article 2 : Conditions générales de  
 

-1 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques et selon la 
maine public. 

 
  



 
 
Article 3 : Durée 
 
Cette occupation temporaire est consentie pour la période du 5 au 8 juillet 2022 inclus, 
avec la journée du 4 juillet pour la préparation des décors. 
 

devra avoir été planifiée en 
concertation avec le lycée. 
 
La présente autorisation peut cependant être dénoncée par lettre recommandée à tout moment 

notamment, -dessus. 
 
La dénonciation prendra alors effet 2 jours francs après la date de réception par le destinataire. 
 
En cas de résiliation pour faute du titulaire, la décision de résiliatio
en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse 
pendant 2 jours. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la présente autorisation se fera sans indemnité. 
 
 
Article 4 : Assurances 
 
La 

 
 
 
Article 5 : Responsabilités 
 

 
 
Toute dégradation aux biens, meubles ou immeubles sera intégralement supportée par le 

 
 

nature causés aux personnes et aux biens, meubles et immeubles qui seraient la conséquence 
 

 
-Alpes-

les actions administratives  
 

ces espaces. 
 
  



 
Article 6 : Notification et publication 
 
Le présent arrêté sera notifié à la société CHI FOU MI Productions et à la Proviseure du lycée 
Amiral de Grasse à GRASSE et publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
Article 7 : Recours 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  
Le tribunal administratif peut aussi  Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 Renaud MUSELIER 



  

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex - 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

AXA France IARD 
DIRECTION ENTREPRISES  
Production R.C.  PME 
 

 
ATTESTATION  

 
 
 
Nous, soussignés, AXA FRANCE IARD S.A.
situé , attestons que : 
 

CHI FOU MI PRODUCTIONS 
12 RUE BARBETTE 

75003 PARUS 
   
a souscrit  le contrat n°10432777604 prenant effet le 01/01/2019 garantissant les 
conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de 

activités garanties par ce contrat qui consistent en : 
 
- Préparation, Tournage et Post-Production de films y compris organisation des fêtes de fin 

de films et des avant- premières  du film et notamment de : 
 

Toni en famille 
 
La présente attestation, ne -delà des limites et conditions du contrat  
auquel elle se réfère. 
 
                                                         

page 2 de la présente. 
 
la garantie est également acquise pour tous les dommages matériels et immatériels 
consécutifs (dans les limites fixées dans le tableau de garantie) causés aux locaux 
loués  temporairement  par l assuré pour une durée de moins de 6 mois . 
 
Sa validité cesse derniers 

nation considérée. 
 
La présente attestation qui -delà des limites et conditions du 
contrat auquel elle se réfère est valable pour la période du 29/03/2022 au 30/06/2023, sous 

les cas prévus par le Code des Assurances ou le contrat. 

 
Fait à PARIS le 29/03/2022 
 
Pour servir et valoir ce que de droit. 

POUR LA SOCIETE 

 



  

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex - 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 
TABLEAU DES GARANTIES ASSOCIEES A LA POLICE RESPONSABILITE CIVILE 

N°10432777604 
 

 

 
NATURE DES GARANTIES 

 
LIMITES DES GARANTIES 

Tous dommages corporels, matériels et 
immatériels consécutifs confondus (autres que 
ceux visés au paragraphe « autres garanties » ci-
après)  
 
Dont :  
Dommages corporels 

 
15   

 
 
 
 

15   
 

Dommages matériels et immatériels consécutifs 
confondus 

3.0   

Faute inexcusable (dommages corporels, art 2.1 
des conditions générales 

  

 (tous 
dommages confondus, art 3.1 des conditions 
générales) 

 
  

Dommages immatériels non consécutifs (selon 
extension aux conditions particulières) 
 
Dont : 

propriété intellectuelle 
 

200.   
 
 
 

2   

Dommages aux biens confiés (selon extension aux 
conditions particulières) 
 

 
5  par sinistre 

Reconstitution de documents / médias confiés 
(selon extension aux conditions particulières) 
 

 
 par sinistre 

 (tous 
dommages confondus, selon extension aux 
conditions particulières) 
 
Dont frais de reconstitution de documents / 
médias confiés 
 

  
 
 
 

  

Frais de remplacement de collaborateur (selon 
extension aux conditions particulières) 
 
Dont frais liés au surcout salarial 
 

 
 

 
  par collaborateur 
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dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT SCARABELLE 
cadre du dispositif Coach Digital le 7 août 2021 et remplit les conditions pour bénéficier du 
dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
SCARABELLE 

64 avenue du Char Verdun 
83160 LA VALETTE-DU-VAR 

 



 
Cet 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

accompagnement du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

régionale par tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

ces enregistrements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

celles de son délégué à la protection des donnée  
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-457-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022



 

Hôtel de Région  27, place Jules-Guesde  13481 Marseille  Cedex 20  téléphone : 04 91 57 50 57  télécopie : 04 57 51 51 51 

 
 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 5 8 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT BAATZ 
dispositif Coach Digital le 16 novembre 2021 et remplit les conditions pour bénéficier du 
dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
BAATZ 

22 rue Saint-Antoine 
13002 MARSEILLE  

 



 
Cet accompagnement constitue une aide De 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

ant. 
 
 
Article 4 :  
 

autorisé par  
 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

celles de son délégué à la protection des donnée  
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-458-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 5 9 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT  KARINE LAURENT  
le cadre du dispositif Coach Digital le 6 décembre 2021 et remplit les conditions pour bénéficier 
du dispositif. 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
KARINE LAURENT 

2463 chemin de la rose 
16 les grands chênes 

13090 AIX-EN-PROVENCE 
 



Cet 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

accompagnement du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

 tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

ements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 
  



 
Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-459-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022
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dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT MADAME ELISABETH SALINAS a déposé une 

30 novembre 2021 et remplit les 
conditions pour bénéficier du dispositif. 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

MADAME ELISABETH SALINAS 
178 chemin de Fournoune 

83600 BAGNOLS-EN-FORET 
 



 
Cet 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

accompagnement du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

régionale par tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

ces enregistrements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée cution du présent arrêté qui sera notifié 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 
Le tribunal admin  Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-460-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 1 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT UNDARTGROUND 
le cadre du dispositif Coach Digital le 15 décembre 2021 et remplit les conditions pour 
bénéficier du dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
UNDARTGROUND 
21 rue des Repenties 
13002 MARSEILLE  

 



 
Cet accompagnement constitue une 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

nt du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

 par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

celles de son délégué à la protection des donnée  
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressé
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-461-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022



BIS
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 2 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT BIJOUSEAT 
du dispositif Coach Digital le 21 septembre 2021 et remplit les conditions pour bénéficier du 
dispositif. 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

BIJOUSEAT 
14 lotissement artisanal des théologiens 

84800 L'ISLE-SUR-LA-SORGUE 
 



 

brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

consultant mandaté par la 
Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

réalisé dans les deux mois suivant le 
premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

e, la Région se réserve le droit 
 

 
 
Article 4 :  
 

attribuée par la Région, le bénéficiaire 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

orise également la diffusion de ces enregistrements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

a un. 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-462-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022



BIS
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 3 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT CORREIA 
du dispositif Coach Digital le 17 juin 2021 et remplit les conditions pour bénéficier du 
dispositif. 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

CORREIA 
67 Boulevard Sadi Carnot 

06110 LE CANNET 
 



 
Cet accompagnement constitue une aide 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

nt du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

 par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée rrêté qui sera notifié 
à intéressé
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent a
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 
Le tribunal administratif peut aussi être  Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-463-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022



BIS
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 4 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT MONSIEUR CHRISTOPHE CHEVALLEY a déposé 

13 novembre 2021 et remplit 
les conditions pour bénéficier du dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

MONSIEUR CHRISTOPHE CHEVALLEY 
1133 chemin de Fondurane 

83440 MONTAUROUX 
 



 
Cet 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

accompagnement du consultant. 
 
 
Article 4 :  
 

 tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

enregistrements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

celles de son délégué à la protection des donnée  
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressé
la Région. 
 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
 

Accusé de réception en préfecture
013-231300021-20220623-Arr2022-464-AU
Date de télétransmission : 23/06/2022
Date de réception préfecture : 23/06/2022
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A R R E T E  N °2 0 2 2  -  4 6 5 
portant 

dans le cadre des festivités du Château 
éri à Salon-de-Provence 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°17-652 de la Commission permanente du 7 juillet 2017 définissant les 

 ; 
 
VU la demande de la Commune de Salon-de-Provence (13) ; 
 
VU -de-Provence (13) ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La Commune de Salon-de-Provence est autorisée à utiliser dans le cadre des festivités du 

-de-Provence, parcelle 
AB 232. 
 
 
Article 2  
 
Cette occupation temporaire est consentie à titre gratuit compte tenu de sa compatibilité avec 

-1 du Code général de la 
Propriété des Personnes Publiques et selon la tarification en vigueur à la Région pour 

 
 
  



Article 3 : Durée 
 
Cette occupation temporaire est consentie du 11 juin au 27 août 2022 inclus, de la manière 
suivante : 

- 11 juin après-midi, 
- 30 juin et 1er juillet après 17 h 30, 
- 2 et 3 juillet toute la journée, 
- et à partir du 9 juillet toute la journée. 

 

 
 
La présente autorisation peut cependant être dénoncée par lettre recommandée à tout moment 

notamment, si le domaine est utilisé à des fins non-conformes à celles citées ci-dessus. 
 
La dénonciation prendra alors effet 5 jours francs après la date de réception par le destinataire. 
 
En cas de résiliation pour faute du bénéficiaire de la présente autorisation, la décision de 

ée par lettre recommandée avec accusé 
de réception et restée infructueuse pendant 5 jours. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la présente autorisation se fera sans indemnité. 
 
 
Article 4 : Assurances 
 
La Commune de Salon-de-Provence est tenue de 

-annexée). 
 
 
Article 5 : Responsabilités 
 

personnes et aux biens, meubles et immeubles qui seraient la conséquence directe ou indirecte 
 

 
La Commune de Salon-de-Provence garantit la Région Provence-Alpes-

 
 
La Commune de Salon-de-Provence sécurisera le parking pour empêcher toute intrusion à 

des heures d  
 
La Commune de Salon-de-Provence aura en charge les frais de nettoyage et de remise en état 
du parking. 
 
  



 
Article 6 : Notification et publication 
 
Le présent arrêté sera notifié au Maire de Salon-de-Provence et au Proviseur du lycée de 

 à Salon-de-Provence. 
 
 
Article 7 : Recours 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 
 

 
 
 
 
 
 Renaud MUSELIER 



 

Hôtel de Région  27, place Jules-Guesde  13481 Marseille  Cedex 20  téléphone : 04 91 57 50 57  télécopie : 04 57 51 51 51 

 
 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 6 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT  BARGHIZ SEVENO SAADIA  a déposé une demande 

27 août 2021 et remplit les conditions pour 
bénéficier du dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

BARGHIZ SEVENO SAADIA 
9 rue des maraîchers 

  13870 ROGNAC 
 



 
Cet accompagnement constitue une 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

 
 
 
Article 4 :  
 

ar tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

trements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

 
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 
 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
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 A R R E T E N °2 0 2 2  -  4 6 7 

dispositif COACH DIGITAL 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.4231-5 ; 
 
VU la délibération n°19-22 du 15 mars 2019 du Conseil régional approuvant les termes du 

déploiement des « chèques conseil numérique » ; 
 
VU la délibération n°19-934 du 13 décembre 2019 du Conseil régional approuvant le nom 

du dispositif Coach Digital ; 
 
VU la délibération n° 20-428 du 9 octobre 2020 du Conseil régional approuvant le Plan de 

reconquête économique ; 
 
VU le Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à 

européenne aux aides de minimis, publié au JOUE L352 du 24/12/2013, p.1 ; 
 
VU le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 

relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 

 
CONSIDERANT MADAME LUCILE ANGELE JEANNE JOUVENEL 

1er octobre 2021 et 
remplit les conditions pour bénéficier du dispositif. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
Article 1er  
 

 
 :  

 
 

MADAME LUCILE ANGELE JEANNE JOUVENEL 
8 chemin de Salan 

13200 ARLES 



Cet 
brute (ESB) de . 
 
 
Article 2  
 

Région. Le coût de cet accompagnement est entièrement pris en charge par la Région. 
 
Le consultant doit fixer un rendez-

premier rendez-vous. 
 
 
Article 3 : Engagement du bénéficiaire 
 

 
 

 
 
 
Article 4 :  
 

égionale par tout moyen 
 

 
Le bénéficiaire autorise la Région à effectuer tout enregistrement visuel ou sonore du projet 

es enregistrements par 
les soins de la Région ou de ses représentants dûment autorisés. 
 
En cas de transfert par le bénéficiaire à la Région de données à caractère personnel, celui-ci 

 
- à informer préalablement les personnes concernées dudit transfert et de sa finalité; 
- à obtenir leur consentement express ; 
- à transmettre à la Région les coordonnées du responsable de traitement de données, et 

celles de son délégué à la protection des donnée  
 
 
Article 5 : Conditions particulières 
 
Les dispositions de cet arrêté peuvent être complétées ou modifiées par des dispositions 
particulières annexées au présent arrêté, qui dans ce dernier cas prévaudront sur celles-ci.  
 
 
Article 6 :  
 
La directrice générale des services est chargée 
à intéressée
la Région. 



Article 7 :  
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
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A R R E T E N ° 2 0 2 2  -  4 6 8 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 

 
 

VU la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
locale, 

dite loi 3DS, et notamment son article 173 ; 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.4231-5 et 
R.4135-20 ; 

 
VU  le Décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l  
 
VU arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des 

indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant 
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels civils de  

 

VU la délibération n°22-27 du 25 février 2022 du Conseil régional approuvant la délégation 
d'attribution du Président du Conseil régional pour autoriser les mandats spéciaux que 
les membres du conseil régional peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs 
fonctions et dans le cadre de représentation du Président ;  

 
VU la délibération n°22-209 du 29 avril 2022 approuvant la prise en charge des indemnités 

de déplacement et de séjour des Conseillers régionaux et des membres du Conseil 
économique, social et environnemental régional ; 

 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er :  
 
Il est donné mandat spécial à Madame Magali ALTOUNIAN pour me représenter lors de 

Assemblée Plénière du Comité Européen des Régions qui se déroulera à Bruxelles en 
Belgique, du 28 au 30 juin 2022. 
 
 

Article 2 :  
 

février 2019 fixant les taux des indemnités de mission, pourra être dépassé si le prix de la nuitée 
 

 



Article 3 : 
 
Le montant forfaitaire de prise en charge des frais de r
février 2019 fixant les taux des indemnités de mission, pourra être dépassé si le prix du repas 

 
 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté entrera en vigueur à compter de sa notification à intéressée. 
 
 

Article 5 :  
 

Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région. 
 

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renaud MUSELIER 
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A R R E T E  N °2 0 2 2  - 469  
portant 

dans le cadre  
au lycée Louis Martin Bret à Manosque (04) 

 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
 
VU la délibération n°17-652 de la Commission permanente du 7 juillet 2017 définissant les 

 ; 
 
VU la demande de la Communauté de Communes Durance Luberon Verdon Agglomération 

à Manosque (04) ; 
 
VU Louis Martin Bret à Manosque ; 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La Communauté de Communes Durance Luberon Verdon Agglomération est autorisée à 
occuper temporairement le lycée Louis Martin Bret à Manosque (Alpes de Haute-Provence) 

29 juillet 2022. 
 
 
Article 2 : Conditions  
 
Cette occupation temporaire est consentie à titre gratuit compte tenu de sa compatibilité avec 

-1 du Code général de la 
Propriété des Personnes Publiques et selon la tarification en vigueur à la Région pour 

 
 
  



Article 3 : Durée 
 
Cette occupation temporaire est consentie pour la période allant du 4 juillet au 29 juillet 
2022. 
 

pendant ce délai et devra avoir été planifiée en 
concertation avec le lycée. 
 
Pour rappel : la totalité du matériel stocké au bas de la parcelle devra être évacué. 
 
La présente autorisation peut cependant être dénoncée par lettre recommandée à tout moment 

notamment, si le domaine est utilisé à des fins non-conformes à celles citées ci-dessus. 
 
La dénonciation prendra alors effet 2 jours francs après la date de réception par le destinataire. 
 

en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée infructueuse 
pendant 2 jours. 
 
Dans tous les cas, la résiliation de la présente autorisation se fera sans indemnité. 
 
 
Article 4 : Assurances 
 
La Communauté de Communes Durance Luberon Verdon Agglomération est tenue de 

Région (ci annexée). 
 
 
Article 5 : Responsabilités 
 
La Communauté de Communes Durance Luberon Verdon Agglomération, bénéficiaire de 

tournage. 
 
Toute dégradation aux biens, meubles ou immeubles sera intégralement supportée par le 

 
 
La responsabilité du bénéfici

nature causés aux personnes et aux biens, meubles et immeubles qui seraient la conséquence 
directe  
 

-Alpes-
 

 
utorisation aura en charge les frais de nettoyage et de remise en état de ces 

espaces. 
  



 
Article 6 : Notification et publication 
 
Le présent arrêté sera notifié à la Communauté de Communes Durance Luberon Verdon 
Agglomération et au Proviseur du lycée Louis Martin Bret à Manosque et publié au recueil des 
actes administratifs. 
 
 
Article 7 : Recours 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  

 Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr . 
 
 

 
 
 
 
 
 
 Renaud MUSELIER 
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A R R E T E  N° 2 0 2 2  -  4 7 0 
portant délégation de signature à la 

directrice générale adjointe des services en charge  
de la direction générale adjointe économie, emploi, formation, 

innovation et international 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article  

L.4231-3 ; 
 
VU n°2021-1130 modifié du 2 juillet 2021 portant organisation des services de la 

Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
VU  n°2021-1721 du 17 septembre 2021 portant délégation de signature à la 

directrice générale des services ; 
 
VU n°2022-287 du 25 mars 2022 portant délégation de signature à la directrice 

générale adjointe des services en charge de la direction générale adjointe économie, 
emploi, formation, innovation et international ; 

 
 
CONSIDERANT la nécessité de garantir, sous la surveillance et la responsabilité du 

tion 
régionale ; 
 
 
SUR proposition de la directrice générale des services ; 
 
 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : 
 
Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Madame 
Marie ESNAULT-BERTRAND, directrice générale adjointe des services en charge de la 
direction générale adjointe économie, emploi, formation, innovation et international, 
de signer les pièces suivantes entrant dans les attributions de sa direction générale adjointe : 
 
 



 Courriers : 
 

o portant ni décision, ni engagement de la 
collectivité, 

o notifications d enants,  
o certificats administratifs, 
o convocations de participants, autres que des élus, à des réunions techniques ou 

de travail. 
 
 

 Subventions : 
 

o décisions de rej  
 

o En cas absence ou teur des directions relevant de sa 
direction générale adjointe : 

 
-  
- courriers relevant de la procédure contradictoire, 
- lettres de demande de pièces justificatives à un mandataire judiciaire 

pour les dossiers en cours lors de la mise en liquidation judiciaire d'un 
bénéficiaire, 

- lettres de notification de la décision du refus d'une remise gracieuse. 
 
 

 Actes de gestion du personnel : 
 

o ordres de mission des agents de la direction générale adjointe relatifs aux 
déplacements sur le territoire national et à l  

 
 

 Marchés publics : 
 

o Pour les marchés publics dont le montant est inférieur aux seuils 
européens publiés au Journal officiel de la République française et leurs 
avenants : 

 lettres de consultation et de questionnement des entreprises, 
 tribution, 
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification du marché et des avenants, 
 signature des marchés et avenants, 
 a  

 
o Pour les marchés publics supérieurs aux seuils européens publiés au 

Journal officiel de la République française et leurs avenants : 
 

négociations ou du dialogue, 
 lettres d ution,  
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification du marché et des avenants, 
 signature des avenants, 
  



 
 

 Comptabilité : 
 

o tout état liquidatif à un organisme relatif à un dispositif de la Direction 
Générale Economie Emploi Formation Innovations et International, 

o certification du service fait sur facture quel que soit son montant, pièces 
justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses et demandes de 
règlement concernant les services, fournitures et travaux rendus ou faits sous 
sa surveillance ou sa responsabilité, 

o certificats administratifs et décomptes apportant des précisions pour le 
règlement des dépenses ou la prise en charge des recettes par le comptable 
public, 

o certificats pour paiement, 
o Tous bordereaux-journaux de mandats relatifs à l'ensemble des dispositifs de la 

Direction Générale Economie Emploi Formation Innovations et International. 
 
 

 Autres actes : 
 

o aux apprentis, 
o courriers de rejet des demand  
o formulaires de candidature au titre du Programme INTERREG MED en cours 

de validité, 
o déclarations du chef de file et déclaration du partenaire au titre du Programme 

INTERREG MED en cours de validité, 
o contrats de subvention au titre du Programme INTERREG MED en cours de 

validité, en qualité de bénéficiaire ; 
o conventions inter partenariales au titre du Programme INTERREG MED en 

cours de validité, 
o demandes de paiement au titre du Programme INTERREG MED en cours de 

validité, 
o acte interservices, en tant que représentant du service bénéficiaire de crédits 

FEDER ou FSE au titre du programme opérationnel régional FEDER/FSE en 
cours de validité, du programme opérationnel interrégional Massif des Alpes 
en cours de validité, et du programme de coopération Interreg MED en cours 
de validité. 

 
 
Article 2 : 
 

sence adame Raphaëlle SIMEONI, directrice générale 
des services, délégation de signature est donnée à Madame Marie ESNAULT-BERTRAND, 
directrice générale adjointe des services en charge de la direction générale adjointe économie, 
emploi, formation, innovation et international, à l tous les actes et 

 :  
 

- des convocations des élus aux réunions du Conseil régional et de la 
Commission permanente et des rapports qui leur sont soumis, 

- des arrêtés à caractère réglementaire, virements de crédits de 
chapitre à chapitre, 



- 
remplacement dans les lycées et des conventions de stage donnant lieu à 
gratification. 

 
 
Article 3 : 
 
L arrêté n°2022-287 du 25 mars 2022 portant délégation de signature à la directrice générale 
adjointe des services en charge de la direction générale adjointe économie, emploi, formation, 
innovation et international est abrogé. 
 
 
Article 4 : 
 
La directrice générale des services est chargée u présent arrêté qui sera notifié 

e ié au recueil des actes administratifs 
de la Région. 
 
 
Article 5 : 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  
Le tribunal administratif peut aussi être s  Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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A R R E T E  N° 2 0 2 2  -  4 7 2 
portant délégation de signature au 

directeur général adjoint des services en charge  
de la direction générale adjointe architecture, culture, 

éducation jeunesse par intérim 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales et, notamment, son article  

L.4231-3 ; 
 
VU n°2021-1130 modifié du 2 juillet 2021 portant organisation des services de la 

Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 
 
VU  2021-1721 du 17 septembre 2021 portant délégation de signature à la 

directrice générale des services ; 
 
VU arrêté n°2022- -1130 

modifié du 2 juillet 2021 portant organisation des services de la Région Provence-
Alpes-Côte d'Azur ; 

 
VU n°2022-174 du 3 mars 2022 portant délégation de signature au directeur 

général adjoint des services en charge de la direction générale adjointe architecture, 
culture, éducation jeunesse ; 

 
VU n°2022-191 du 3 mars 2022 portant délégation de signature au directeur de la 

architecture, culture, éducation jeunesse ; 
 
 
CONSIDERANT la nécessité de garantir, sous la surveillance et la responsabilité du 
Président du Conseil régional, le bon fonctionnement et la conti
régionale ; 
 
 
SUR proposition de la directrice générale des services ; 
 



 

A R R E T E 
 
 
Article 1er : 
 
Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Dimitrios KOLESKAS, directeur général adjoint des services en charge de la direction 
générale adjointe architecture, culture, éducation jeunesse par intérim,  signer les 
pièces suivantes entrant dans les attributions de cette direction générale adjointe, à compter du  
27 juin 2022 : 
 
 

 Courriers : 
 

o cision, ni engagement de la 
collectivité, 

o   
o certificats administratifs, 
o convocations de participants, autres que des élus régionaux, à des réunions 

techniques ou de travail. 
 
 

 Subventions : 
 

o arrêtés attributifs de subventions, 
o décisions  
o  
o courriers relevant de la procédure contradictoire, 
o lettres de demande de pièces justificatives à un mandataire judiciaire pour les 

dossiers en cours lors de la mise en liquidation judiciaire d'un bénéficiaire, 
o lettres de notification de la décision du refus d'une remise gracieuse. 

 
 

 Marchés publics : 
 

o Pour les marchés publics dont le montant est inférieur aux seuils 
européens publiés au Journal officiel de la République française et leurs 
avenants : 

 lettres de consultation et de questionnement des entreprises, 
 lettres d tribution, 
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification des marchés et des avenants, 
 signature des marchés et avenants, 
  

 
o Pour les marchés publics supérieurs aux seuils européens publiés au 

Journal officiel de la République française et leurs avenants : 
 courriers 

négociations ou du dialogue, 



 lettre  
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification des marchés et des avenants, 
 signature des avenants, 
  

 
 

 Actes de gestion du personnel : 
 

o ordres de mission des agents de la direction générale adjointe relatifs aux 
déplacements sur le territoire nat tranger. 

 
 

 Comptabilité : 
 

o certifications du service fait sur facture quel que soit son montant, pièces 
justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses et demandes de 
règlement concernant les services, fournitures et travaux rendus ou faits sous sa 
surveillance ou sa responsabilité, 

o certificats administratifs et décomptes apportant des précisions pour le 
règlement des dépenses ou la prise en charge des recettes par le comptable 
public, 

o certificats pour paiement, 
o bordereaux-journaux de mandats relatifs au remboursement des frais de 

déplacement et de m
Provence-Alpes- Azur, dénommée «Parlement Régional de la Jeunesse», 

o bordereaux- tion de e régionale pour 
le 3ème module du brevet d aptitu nimateur pour les jeunes 
de Provence-Alpes-  ion des bourses au mérite. 

 
 

 Autres actes : 
 

o  conformément aux conditions 
tarifaires et aux conventions-types approuvées par le conseil régional, et 
demandes de pièces complémentaires y afférentes, 

o accusés de réception de toutes les pièces comptables et délibératives des 
ations et demandes de pièces 

complémentaires y afférentes, 
o visas des budgets de fonctionnement des établissements publics locaux 

et décisions modificatives, dans le cadre de la procédure 
budgétaire prévue aux articles L.421-11 et suivants du code de ucation et 
en conformité avec les délibérations approuvant la dotation de fonctionnement 
des établissements, 

o avis sur la désaffectation des biens meubles et sur les changements 
emandes de 

pièces complémentaires y afférentes, 
o décisions relat  des concessions de logement en application 

des conditions approuvées par le conseil régional, et demandes de pièces 
complémentaires y afférentes, 



o dministratives relatives aux travaux de construction, 
de réhabi ien (notamment les demandes de permis de 
construire et de démolir, dos
annexes figurant dans ces dossiers) et tous les actes se rattachant à la gestion 
de ces autorisations (notamment chèvement de travaux, la 
souscription des abonnements aux réseaux publics...), 

o 
jeunes de Provence-Alpes-Cô Azur, dénommée «Parlement Régional de la 
Jeunesse», 

o actes de validatio
contrats un  

o eneur prises en application du 4° 
d article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 

 
o décisions de la Région au cours de réalisation des opérations réalisées par la 

Société Publique Locale d ement  Agence Régiona quipement 
gement en application des contrats de prestations intégrées, 

o dépôts de plainte, 
o formulaires de candidature au titre du Programme INTERREG MED en cours 

de validité, 
o déclarations du chef de file et déclaration du partenaire au titre du Programme 

INTERREG MED en cours de validité, 
o contrats de subvention au titre du Programme INTERREG MED en cours de 

validité, en qualité de bénéficiaire, 
o  conventions interpartenariales au titre du Programme INTERREG MED  

en cours de validité, 
o  demandes de paiement au titre du Programme INTERREG MED en cours de 

validité, 
o  acte interservices, en tant que représentant du service bénéficiaire de crédits 

FEDER ou FSE au titre du programme opérationnel régional FEDER/FSE  
en cours de validité, du programme opérationnel interrégional Massif des Alpes en 
cours de validité, et du programme de coopération Interreg MED en cours de 
validité, 

o ensemble des actes et décisions qui se rattachent à la préparation et à 

reconduction et de résiliation. 
 
 
Article 2 : 
 
En cas pêchement de Madame Raphaëlle SIMEONI, directrice générale 
des services, délégation de signature est donnée à Monsieur Dimitrios KOLESKAS, directeur 
général adjoint des services en charge de la direction générale adjointe architecture, culture, 
éducation jeunesse par intérim, effet de signer tous les actes et correspondances à 

 :  
 

- des convocations des élus aux réunions du Conseil régional et de la 
Commission permanente et des rapports qui leur sont soumis, 

- des arrêtés à caractère réglementaire, ion des virements de crédits de 
chapitre à chapitre, 



-  arrêtés de 
remplacement dans les lycées et des conventions de stage donnant lieu à 
gratification. 

 
 
Article 3 : 
 
Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Monsieur 
Dimitrios KOLESKAS, directeur de la direction architecture et maîtrise d ouvrage régionale à 
la direction générale adjointe architecture, culture, éducation jeunesse, 
pièces suivantes, entrant dans les attributions de cette direction à compter du 27 juin 2022 : 
 
 

 Courriers : 
 

o correspondances courante ortant ni décision, ni engagement de la 
collectivité, 

o no  de conventions et d  
o certificats administratifs, 
o convocations de participants, autres que des élus régionaux, à des réunions 

techniques ou de travail, 
 
 

 Subventions : 
 

o décisions irrecevabilité demande, 
o courriers relevant de la procédure contradictoire, 
o lettres de demande de pièces justificatives à un mandataire judiciaire pour les 

dossiers en cours lors de la mise en liquidation judiciaire d'un bénéficiaire, 
o lettres de notification de la décision du refus d'une remise gracieuse. 

 
 

 Actes de gestion du personnel : 
 

o ordres de mission des agents de la direction relatifs aux déplacements sur le 
territoire régional. 

 
 

 Marchés publics : 
 

o Pour les marchés publics dont le montant est inférieur à 90  HT et 
leurs avenants : 

 lettres de consultation et de questionnement des entreprises, 
 , 
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification des marchés et des avenants, 
 signature des marchés et avenants, 
  

 



o Pour les marchés publics dont le montant est compris entre 90 000  HT et 
les seuils européens publiés au Journal officiel de la République française, 
et leurs avenants : 

 ibution, 
 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet, 
 lettres de notification des marchés et des avenants, 
 cution  des actes de nantissement, des courriers 
de reconduction et de résiliation. 

 
 

o Pour les marchés publics supérieurs aux seuils européens publiés au 
Journal officiel de la République française et leurs avenants : 

 courriers 
négociations ou du dialogue 

 lettres de rejet et de réponse à la demande de motif du rejet 
 lettres de notification des marchés et des avenants, 
 
de reconduction et de résiliation. 

 
 

 Comptabilité : 
 

o certifications du service fait sur facture quel que soit son montant, pièces 
justificatives nécessaires à la liquidation des dépenses et demandes de 
règlement concernant les services, fournitures et travaux rendus ou faits sous 
sa surveillance ou sa responsabilité, 

o certificats administratifs et décomptes apportant des précisions pour le 
règlement des dépenses ou la prise en charge des recettes par le comptable 
public, 

o certificats pour paiement, 
o bordereaux-journaux de mandat dans le cadre du paiement des bourses au 

mérite. 
 
 

 Autres actes : 
 

o conventio tion de locaux scolaires conformément aux conditions 
tarifaires et aux conventions-types approuvées par le conseil régional, et 
demandes de pièces complémentaires y afférentes, 

o accusés de réception de toutes les pièces comptables et délibératives des 
établissements scolaire bservations et demandes de pièces 
complémentaires y afférentes, 

o visas des budgets de fonctionnement des établissements publics locaux 
et décisions modificatives, dans le cadre de la procédure 

budgétaire prévue aux articles L.421-11 et suivants du code d  et en 
conformité avec les délibérations approuvant la dotation de fonctionnement des 
établissements, 

o avis sur la désaffectation des biens meubles et sur les changements 
tilisation sans désaffectation préalable des biens meubles et demandes de 

pièces complémentaires y afférentes, 



o en application 
des conditions approuvées par le conseil régional, et demandes de pièces 
complémentaires y afférentes, 

o demande ons administratives relatives aux travaux de construction, 
 (notamment les demandes de permis de 

lans et documents 
annexes figurant dans ces dossiers) et tous les actes se rattachant à la gestion 

souscription des abonnements aux réseaux publics...), 
o  choi n entrepreneur prises en application du 4° 

le 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise 
 

o décisions de la Région au cours de la réalisation des opérations réalisées par la 
Socié  Agence Rég ment 

 
o dépôts de plainte. 

 
 
Article 4 : 
 
L arrêté n°2022-174 du 3 mars 2022 portant délégation de signature au directeur général 
adjoint des services en charge de la direction générale adjointe architecture, culture, éducation 
jeunesse sera abrogé à compter du 27 juin 2022. 
 
 
Article 5 : 
 
L -191 du 3 mars 2022 portant délégation de signature au directeur de la 

rage régionale de la direction générale adjointe 
architecture, culture, éducation jeunesse sera abrogé à compter du 27 juin 2022. 
 
 
Article 6 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter du 27 juin 2022. 
 
 
Article 7 : 
 
La directrice générale des services est chargée d on du présent arrêté qui sera notifié 

at et publié au recueil des actes administratifs de 
la Région. 
 
 
Article 8 : 
 
Conformément aux dispositions des articles R.414-6 et R.421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa publication au 
recueil des actes administratifs de la Région.  



Le tribunal administratif peut aussi être saisi par lication informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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